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opérer tout le bien qu'on en attendait, sans craindre les abus gtà
en pourraient résulter. Le moyen le plus simple fut de les réu-
nir dans un seul et même coi ps, dans lequel serait concentrée
toute la majesté et toute la puissance nationale. Et, soit dit en
passant, c'est dans ce sens que BLACrSTN: appliqtre l'attribut de
toute-puissance au parlement impérial. La constitution cepen-
-dant refconnait trois branches dais cette incorporation, à chacune
desquelles elle attribue des pouvoirn b en distncts et bien déter-
Élinés. Au roi, comme chef de l'ét< t, elle attribue l'étendue de
pouvoirs nécessaire pour faire exécutcr les lois du royaume; mais
en même tems, elle met ine barrière inl)nétrable à l'abus qu'il
pourrait faire de ses pouvoirs, sans néanmoims déroger à la ma-
jesté royale, en la soumettanît à une responsabilité avihssante.-

lEle prononce positivenent l'inviolabilité du souverain, et elle dé-
clare qu'il ne peut faire de imal; par là elle le soustrait à la mali-

et à la jalousie se naturellenent dirigées contre l'autorité.
.1W ais -cepeidant, comme un roi nétant qu'un homme peut errer,
'elle lüi impose l'obligation de n'agir que par des ministres, sur
lesquels rvpose toute la responsabilhté Nul acte émané de l'au -
1torité royale n'a de fbce qu'autant qu'il porte la signiature d'un ou
ide plusieurs des serviteurs de tonhiance de la couronne: moyen
iañšsi ibgénieuk qu'-flicace pour contenir l'autorité, royale sans

La constitùtiôñ iefère entore áat foi Padtininistration de la Jis',
tice. Mais attendu qu'il n'est pas possible à un seul individâ
d'exeticer les fonctiòns judiciaires dans un empire aussi étendu,
et vu aussi que les erreurs possibles de la part d'un roi dans les
jugemens qu'il pourrait prononcer, seraient sans iemède, étant
sans appel, ndn seulement il a le pouvoir, mais même la constitu-
tion l'oblige de confier à des délégués cette branche si importante
de l'administration. De hà la gradation des divers tribunaux dis-
:séminés dans l'empire britannique, dont l'accès est ouvert à tous.

La troisième branche du corps constitutionnel consiste dans les
députés librement élus par le peuple. Quoique cette branche ne
tienne de la constitution aucune agence sur l'action du gouverne-
ment, elle jouit de prérogatives qui assurent son influence dans
le jeu (le la gaide machine. D'abord, elle fait partie du corps
législatif, et conïimte telle, nulle loi ne peut se fire ou se. changei-
pans elle; en second lieu, elle a le pouvoi- de paralyser l'action du
gouvernement, en refusant les taxes, qu'elle seule a le droit d'ac-
corder; moyen immense d'influence, et qui serait déjà suffisant
pour la rendre redoutable; troisièmement, si elle ne possède au:.
cun pouvoir actif, elle jouit d'un attribut qui met un nouveau
poids considérable dans la balance d'influence en sa faveur; c'est
celui -de constituer la grande enqête nationale. - Parla constitu-
tion même, la chambre- des communes est reconnue comme le
lgrad-ur.é devant lequel son.t amenés tous- les grands officiers de


